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Les Français et les régimes matrimoniaux 

Alors que la Saint-Valentin vient de s’achever, le Conseil supérieur du notariat a dévoilé une
enquête exclusive* réalisée par l’IFOP pour l’Institut d’études juridiques du CSN, dans le cadre
de travaux sur les régimes matrimoniaux. Intitulée Le regard des Français sur les régimes
matrimoniaux, l’enquête révèle à la fois l’attachement aux valeurs du mariage dans la société
française et une volonté d’indépendance patrimoniale au sein des couples mariés.

Les Français mariés, confiants en leur union
D’après l’enquête, à l’heure ou un mariage sur deux se solde par un divorce, 92 % des Français mariés se
disent confiants dans la pérennité de leur mariage. Cependant, cette confiance diminue chez ceux qui ne
sont pas mariés : seulement 55 % d’entre eux croient en la pérennité de leur éventuel mariage. Ces
résultats mettent en lumière l’attachement des couples mariés à l’institution du mariage.

Un attachement profond à certaines valeurs du mariage
Dans une société qui poursuit son évolution, certaines valeurs attachées au mariage restent prégnantes
pour les Français : la protection du conjoint survivant (93%), la solidarité entre époux (93%), l’égalité
entre conjoints (91%). En revanche, l’indépendance des époux (79%) semble être une valeur émergente
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forte.

Une méconnaissance générale des régimes matrimoniaux
Près d’un Français sur deux (49%) déclare ne pas avoir assez de connaissances pour choisir entre régime
de communauté et séparation de biens. Parmi les mariés, 33% admettent un manque d’information.

Parmi les autres enseignements de ce sondage :

Le régime légal de la communauté: 63% des sondés préfèrent le régime de communauté
réduite aux acquêts (le régime légal qui s’applique sans contrat de mariage), notamment les
femmes (68%) et les plus de 65 ans (71%).
Les successions et donations : 68% des sondés considèrent que ces biens doivent rester
personnels.
Les comptes en banque : 5% des sondés considèrent que l’épargne doit rester personnelle ;
taux qui passe à 66% chez les moins de 35 ans. 
La voiture et l’entreprise : 53% et 58% des sondés considèrent qu’elles doivent rester des
biens personnels.
Le logement du couple : 62% des Français estiment qu’il doit appartenir aux époux à parts
égales.

Les  résultats  soulignent  la  nécessité  d’une  meilleure  information  sur  les  régimes  matrimoniaux,
notamment  avant  l’union.  Les  Notaires  de  France  entendent  renforcer  leur  rôle  d’information  et
d’accompagnement des couples dans le choix du régime le plus adapté à leur situation.

L.G.

*Enquête Le regard des Français sur les régimes matrimoniaux,  réalisée par l’Ifop pour le Conseil
supérieur du notariat, menée auprès d’un échantillon de 2013 personnes représentatif de la population
française âgée de 18 ans et plus (méthode des quotas). Interviews réalisées par questionnaire auto-
administré en ligne du 21 août à 27 août 2024.

Urbanisme durable : les 12 propositions des
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notaires de France

Le 120e Congrès des notaires de France se tiendra à Bordeaux les 25, 26 et 27 septembre 2024.
Ce rendez-vous organisé par le Conseil supérieur du notariat aura pour thème cette année :
‘Vers  un  urbanisme  durable’.  L’occasion  pour  la  profession  de  dévoiler  son  livret  de  12
propositions destinées à accompagner les projets face aux défis environnementaux.

« Les notaires, présents sur tout le territoire informent et conseillent leurs clients sur les évolutions du
droit et notamment sur les obligations liées aux risques climatiques, explique le Conseil supérieur du
notariat. Chaque année, les notaires de France se réunissent en Congrès, afin de se former et de débattre
sur des propositions d’amélioration de la loi sur le thème retenu. Le 120e Congrès des notaires de France
survient dans un contexte où l’urgence écologique se fait de plus en plus pressante. Plus que jamais, il
devient nécessaire d’adapter le cadre légal actuel aux défis environnementaux. En présence de 4000
participants et d’une soixantaine d’intervenants, 12 propositions seront débattues et soumises au vote
des notaires ayant pour objectif d’anticiper les défis environnementaux, de convaincre les acteurs et de
réaliser des projets adaptés aux nouveaux modes de vie. »

« Plus que jamais, il devient nécessaire d’adapter le cadre légal actuel aux défis environnementaux. »

https://www.csn.notaires.fr/fr
https://www.csn.notaires.fr/fr
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https://www.csn.notaires.fr/fr/actualites/120e-congres-des-notaires-de-france-vers-un-urbanisme-durable
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12 défis pour l’environnement

Dans ce cadre, les notaires de France viennent de dévoiler en avant-première leur livret des propositions
sur le Vers un urbanisme durable. Si ce document est consultable ici en accès libre, vous trouverez
également ci-dessous le détail de ces 12 propositions.

Anticiper les défis environnementaux
1/ Pour un statut de l’arbre dans le Code Civil
Les arbres améliorent la qualité de l’air, font office de climatiseurs, sont des pièges à sons et contribue à
l’amélioration de notre quotidien. Or, dans l’état de notre droit, l’arbre n’est abordé dans le code civil que
comme un élément négatif sur lequel il faut agir pour préserver la propriété foncière. Toutefois, le 120e

Congrès des notaires de France estime qu’il est aujourd’hui indispensable de reconnaitre un nouveau
statut à l’arbre pour lui apporter une protection différente, reconnaissance de toutes ses vertus.

2/ Faire évoluer la législation face au recul du rivage maritime
L’érosion côtière est un phénomène naturel accentué par les aléas climatiques et les facteurs humains.
Ce recul menace les biens et les personnes à tel point qu’à l’horizon 2100 on estime que 450 000
logements seront concernés. Le 120e Congrès des notaires de France propose d’améliorer l’information
légale délivré lors des mutations sur ce sujet et d’anticiper l’intégration de la propriété dans le domaine
public maritime en offrant la possibilité d’une préemption ou d’un délaissement portant uniquement sur
le sol et le tréfonds, laissant au propriétaire un droit d’usage temporaire aussi longtemps que l’érosion le
permettra.

3/ Adapter les droits des bois et forêts
À l’image de l’eau, les bois et forêts doivent désormais être considérés comme des biens communs dont la
protection et l’usage doivent faire l’objet de solutions d’utilisation et de protection collectifs. Face aux
changements climatiques, il  faut repenser les droits d’utilisation des bois et forêts, et envisager un
renouvellement des règles concernant le partage des ressources.

4/ Renforcer l’information sur l’état des risques et pollutions
Pour louer ou vendre un bien immobilier, de nombreux diagnostics immobiliers sont obligatoires. Ces
diagnostics semblent aujourd’hui inadaptés à une bonne et claire information. Le souhait du congrès est
d’aller plus loin. Il faut dorénavant informer le futur acquéreur de l’état des risques liés aux changements
climatiques et pollutions. Ces informations ont pour but d’anticiper et éviter les éventuels contentieux.

Convaincre les acteurs
5/ Adapter le droit aux opérations de portage foncier
Pour aménager le territoire, il faut maîtriser le foncier. Un rôle qui revient aux établissements publics
fonciers, qui ne disposent pas à ce jour de l’agilité nécessaire pour mener à bien leurs missions. Le 120e

Congrès suggère que la règlementation soit revue pour s’adapter aux besoins et aux urgences auxquelles
le secteur fait face en définissant le portage foncier et les opérations de proto aménagement en le
soumettant à un régime juridique spécifique, et en sécurisant le portage foncier en soumettant ces
opérations, si elles sont susceptibles de porter atteinte à l’environnement, à un diagnostic préalable.

https://www.csn.notaires.fr/fr/actualites/120e-congres-des-notaires-de-france-vers-un-urbanisme-durable
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6/ Libéraliser l’assiette des autorisations d’urbanisme
L’unité foncière, référentiel pris en compte pour les demandes d’autorisation d’urbanisme, ne semble
plus  adapté  aux  opérations  d’aménagement  complexe  et  apparait  aujourd’hui  comme  un  frein  à
l’urbanisme de transformation ni permettant ni la prise en compte d’un urbanisme environnemental dans
les projets, ni une bonne acceptabilité desdits projets dans la cité.
En conséquence, le 120e Congrès des notaires de France propose de modifier la définition de l’assiette
d’un projet afin d’élargir la possibilité de demander des autorisations d’urbanisme sans se cantonner à
l’unité foncière, référentiel d’aujourd’hui.

7/ Développer la compensation environnementale

Clarifier et assouplir les règles en matière de compensation environnementale

La compensation environnementale s’inscrit  dans le cadre de la séquence ERC (Éviter –  Réduire –
Compenser). Or, l’efficacité de sa mise en œuvre est limitée. Aujourd’hui, les opérateurs ont peu de
moyens à leur disposition pour rendre efficaces ces mesures de compensation. Le 120e Congrès des
notaires de France propose d’une part de supprimer les droits de préemption lorsqu’un terrain est acquis
en vue d’y réaliser une mesure de compensation, de seconde part de permettre au maitre d’ouvrage
cédant son projet immobilier de céder le terrain également concerné par la mesure de compensation.

Créer un bail emphytéotique environnemental

Les maîtres d’ouvrage rencontrant très souvent des difficultés à acquérir les terrains nécessaires à la
réalisation  des  mesures  de  compensation  environnementale,  il  convient  de  leur  proposer  d’autres
modalités leur permettant de remplir leurs obligations. Le 120e Congrès des notaires de France propose
ainsi  de  créer  un  nouveau  contrat  constitutif  de  droits  réels  immobiliers  :  le  bail  emphytéotique
environnemental.

Ouvrir la compensation environnementale financière

Afin de pallier les difficultés rencontrées par les maitres d’ouvrage pour trouver du foncier permettant la
compensation environnementale le 120e Congrès des notaires de France propose d’ouvrir la possibilité,
en dernier recours, de réaliser la compensation, en partie seulement, par une mesure financière versée
dans un fonds de péréquation à compétence nationale chargé de financer les mesures de gestion des
aires protégées.
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8/ Étendre et développer le projet urbain partenarial (PUP)
Le PUP est une convention publique privée entre le porteur de projet et la collectivité locale compétente.
Il  permet  le  préfinancement  d’un  aménagement  et  l’acceptabilité  du  projet,  garantie  d’une  sortie
accélérée. Cet outil, insuffisamment utilisé, nécessite une meilleure compréhension pour tendre vers une
planification des aménagements. Le 120e Congrès des notaires de France propose d’étendre ce dispositif
à d’autres opérations telles que les opérations de renaturation et de désartificialisation sur les zones
préférentielles de renaturation ainsi que sur la réhabilitation des réseaux permettant de réaliser des
projets adaptés aux nouveaux modes de vie.

Réaliser des projets adaptés aux nouveaux modes de vie
9/ Adapter le ZAN (Zéro Artificialisation Nette) aux territoires
Le ZAN, inscrit dans la loi Climat et résilience de 2021, est une réponse concrète aux quelque 24 000
hectares d’espaces naturels consommés chaque année en France, alors qu’il existe, dans le même temps,
des friches industrielles ou professionnelles à réhabiliter. Destiné à révolutionner l’acte de construire, le
Zan doit aussi s’adapter à la diversité des territoires et des projets et se libérer du contexte initial dans
lequel il a été créé. C’est l’objet des propositions du 120e Congrès des notaires.

10 /Accélérer la mutation des entrées de ville
Les entrées de ville sont des zones urbaines monofonctionnelles, bétonnées, et souvent mal intégrées.
Elles sont néanmoins perçues comme essentielles pour les économies locales concentrant presque 72%
de la consommation des ménages des villes concernées. Compte tenu de la consommation d’espace
naturel de ces zones, elles représentent un enjeu environnemental fort.
A l’heure de la sobriété foncière, ces zones deviennent un formidable gisement d’espace dont il faut
s’emparer. Le 120e  Congrès s’attache à proposer des solutions pour favoriser la transformation des
entrées de ville.

11/ Urbanisme : de la construction à la transformation
A l’aune du ZAN, il faut trouver les solutions pour construire sans consommer de foncier. Pour y parvenir,
le 120è Congrès apporte les solutions permettant de mener plusieurs actions conjointes : requalifier les
habitats dégradés, surélever les villes, requalifier les friches, transformer les bureaux en logements, tout
en créant des îlots de fraîcheur et désimperméabilisant les sols.

12/ Mettre l’environnement au cœur des projets immobiliers et d’aménagement pour sécuriser
ceux qui les conduisent
Depuis trente ans, le législateur a souhaité sécuriser le pétitionnaire des autorisations d’urbanisme pour
favoriser la construction et notamment la construction de logements. Mais la question environnementale
compromet  de  plus  en  plus  radicalement  la  sécurité  des  autorisations  d’urbanisme,  le  droit  de
l’environnement impactant les contentieux des autorisations tant sur le fonds que sur la forme. En
conséquence, et afin de sécuriser les pétitionnaires, le 120e Congrès des notaires de France propose de
faire de l’environnement le socle des projets en systématisant l’exigence d’une notice et/ou diagnostic
environnemental pour toutes les autorisations d’urbanisme, mais également de simplifier et sécuriser la
situation des maitres d’ouvrage en délivrant, notamment, une autorisation unique.
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L.G.

Notariat : Deux tiers des Français associent
la propriété à une liberté plutôt qu’à des
contraintes

La propriété est traditionnellement conçue comme l’un des piliers du droit français, un droit à valeur
constitutionnelle. Depuis plusieurs années se développent de nouveaux modèles économiques de plus en
plus tournés vers l’usage des biens et détachés de la propriété, tels que le proposent les plateformes
collaboratives, les plateformes pour les vidéos ou la musique, le leasing automobile…  Ce sont des
modèles économiques liés à l’usage, principe lui-même profondément ancré dans le droit français. En
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effet, le droit propose depuis longtemps diverses techniques permettant de dissocier usage et propriété :
location, usufruit, emphytéose et plus récemment, le droit de « jouissance spéciale » comme le bail réel
solidaire.

A l’occasion du Colloque « De la propriété à l’usage » organisé par l’Institut d’Etude Juridique du Conseil
supérieur du notariat, les notaires de France ont initié un sondage réalisé par l’Ifop*, afin de mesurer
l’appétence des Français pour la propriété, notamment dans un contexte de perturbation du marché
immobilier.

Les principaux résultats présentés par Jérôme Fourquet, Directeur du département Opinion et Stratégies
d’Entreprise de l’Ifop, indiquent ainsi que :
– En règle générale, 46 % des Français estiment qu’il est important d’être propriétaire de ses biens, un
chiffre plus important chez les hommes, 56%, que chez les femmes, 38%.
– Mais questionnés sur l’achat où la location en cas d’utilisation occasionnelle d’un objet (gros outils par
exemple), 71 % des Français déclarent préférer en être propriétaire que de louer.
– Une propriété synonyme de sécurité pour 73 % des Français.

Une préférence pour la propriété vis-à-vis du logement :
– Confirmant les tendances déjà enregistrées par les notaires et malgré un contexte où l’accès à la
propriété  immobilière  se  renchérit,  59%  français  considèrent  toujours  qu’il  est  plus  intéressant
économiquement d’être propriétaire.
– C’est un objectif pour 59 % des Français actuellement locataires qui souhaitent être propriétaires avant
leur retraite.
– Une propriété que 65 % des Français associent à une liberté plutôt qu’une contrainte.

L’ensemble du sondage est disponible ici : Les Français et la propriété : représentations, habitudes et
envies

*Enquête menée du 17 au 18 janvier 2024 auprès d’un échantillon de 1 008 personnes représentatif de la
population française âgée de 18ans et +, méthode des quotas.

A Propos du Conseil supérieur du notariat
Seul organe de la profession habilité à s’exprimer au nom de tous les notaires de France, le Conseil
supérieur  du  notariat  (CSN)  est  un  établissement  d’utilité  publique.  Clef  de  voûte  de  l’institution
notariale,  il  représente la  profession auprès  des  pouvoirs  publics,  détermine sa  politique générale,
contribue à son évolution et fournit des services collectifs aux notaires. Dans ses relations avec les
pouvoirs publics, le CSN participe à la réflexion sur les évolutions du droit et donne son avis sur les
projets de loi ou les textes réglementaires en préparation. Le CSN comprend 120 collaborateurs au
service de la profession notariale.

https://www.csn.notaires.fr/fr
https://www.csn.notaires.fr/fr
https://0x6pv.mjt.lu/lnk/BAAABU8Ss70AAAAvB_AAABAZx-UAAAABFyoAAAAAABlh4ABl8xHGgimOSGJzROiRKHMMDjASqQAAh64/2/bLftlONXLBrFtOVOa5oOtA/aHR0cHM6Ly9wcmVzc2Uubm90YWlyZXMuZnIvZG93bmxvYWQ_bj1zb25kYWdlLWxlcy1mcmFuY2Fpcy1ldC1sYS1wcm9wcmlldGUtcmVwcmVzZW50YXRpb25zLWhhYml0dWRlcy1ldC1lbnZpZXMtcGRmJnBpY2lkPTExMTQ4
https://0x6pv.mjt.lu/lnk/BAAABU8Ss70AAAAvB_AAABAZx-UAAAABFyoAAAAAABlh4ABl8xHGgimOSGJzROiRKHMMDjASqQAAh64/2/bLftlONXLBrFtOVOa5oOtA/aHR0cHM6Ly9wcmVzc2Uubm90YWlyZXMuZnIvZG93bmxvYWQ_bj1zb25kYWdlLWxlcy1mcmFuY2Fpcy1ldC1sYS1wcm9wcmlldGUtcmVwcmVzZW50YXRpb25zLWhhYml0dWRlcy1ldC1lbnZpZXMtcGRmJnBpY2lkPTExMTQ4
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Signature de l’arrêté organisant le Diplôme
d’études supérieures de Notariat

L’arrêté du 5 juillet 2023 publié au Journal Officiel le 13 juillet 2023 précise les conditions
d’organisation  et  de  mise  en  œuvre  des  enseignements  du  nouveau  Diplôme  d’études
supérieures de notariat (DESN).

A compter de la rentrée universitaire 2024, le DESN sera la principale voie d’accès à la profession. Les
études supérieures de notariat sont assurées par l’Institut national des formations notariales (INFN) et
par les établissements publics d’enseignement supérieur ayant conclu avec lui la convention prévue à cet
effet.

« Cet arrêté était attendu et sa publication est une très bonne nouvelle, explique Me Sophie Sabot-
Barcet, Présidente du Conseil supérieur du notariat.. Ce nouveau diplôme s’appuie sur une formation qui
se veut avant tout professionnelle les étudiants devant réaliser une formation en alternance sur une
durée de 24 mois, avec un stage en office et des enseignements. Ce diplôme permet ainsi aux futurs
notaires de bénéficier d’une formation globale et transversale, et vient renforcer le lien privilégié que le
notariat a toujours entretenu avec l’université. »

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


16 juin 2025 |

Ecrit par le 16 juin 2025

https://www.echodumardi.com/tag/conseil-superieur-du-notariat/   10/21

« Ce diplôme vient renforcer le lien privilégié que le notariat a toujours entretenu avec
l’université. »

Me Sophie Sabot-Barcet, Présidente du Conseil supérieur du notariat.

Ce nouveau diplôme est délivré par les établissements d’enseignement supérieur et deux modes d’accès
sont prévus :

Une entrée automatique pour les titulaires d’un master mention droit notarial ;
Une sélection par la commission nationale pour les autres masters de droit, avec un registre
des équivalences enrichi, afin de doter la profession d’une diversité de profils et de
compétences.

La formation de 24 mois sera composée de 3 périodes
La  première  période  de  formation  «  le  notaire,  officier  public  et  ministériel  »  donne  dans  ses
enseignements une place centrale à l’acte authentique et à la déontologie, à l’histoire du notariat, aux
politiques publiques, à la médiation et aux outils numériques.
La deuxième période de formation « le notaire, expert juridique » conserve les fondamentaux comme le
droit des personnes et de la famille, le droit immobilier et le droit rural, le droit des affaires et de
l’entreprise.
La troisième période de formation « le notaire, entrepreneur » vise à accompagner le notaire chef
d’entreprise et manager.

Une nouveauté réside dans la possibilité pour les étudiants de bénéficier d’une période de césure.
Pendant  cette  période,  les  étudiants  peuvent  réaliser  une  expérience  complémentaire,  hors  office
notarial, en France ou à l’étranger. Il peut s’agir de stages professionnels ou de formations.
Pour les personnes qui sont inscrit(e)s aux formations dans leur version antérieure à l’arrêté susvisé,
elles  demeurent  soumis(e)s  aux  dispositions  des  anciennes  voies  universitaires  et  professionnelles,
jusqu’au 31 décembre 2027 au plus tard.

Le texte est disponible via ce lien : https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047816470

La Banque des territoires accompagne le
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développement de près de 900 offices
notariaux

A l’occasion d’une réunion rassemblant notaires et  collaborateurs ce 1er juin à Paris,  en présence
d’Olivia Grégoire, Ministre déléguée chargée des Petites et Moyennes Entreprises, du Commerce, de
l’Artisanat et du Tourisme, le Conseil supérieur du notariat fait un point d’étape dans l’avancement de la
démarche mise en place, il y a trois ans, afin de soutenir le développement et la pérennisation des offices
ruraux et péri-urbains au plus proche du besoin des Français.

L’implantation locale des notaires est une des valeurs cardinales de la profession. Avec 8 140 lieux de
réception répartis sur l’ensemble de la France et en Outre-mer, distants en moyenne de 8 km, les
notaires assurent à chacun l’accès à un spécialiste du droit près de chez eux. Aucune autre profession
juridique ne s’appuie sur un réseau aussi dense.

« Notre ancrage local est inhérent à la raison d’être de notre profession, explique Sophie Sabot-Barcet,
présidente du Conseil supérieur du notariat.. Il nous a permis d’accueillir 25 millions de personnes en
2022. Pour pérenniser ce haut niveau de service aux Français, le Conseil supérieur du notariat, avec
l’appui de la Banque des Territoires, propose aux offices un accompagnement sur mesure dans la mise en
œuvre de leur stratégie de développement. Cette démarche innovante a rencontré un vif succès, avec
plus de 900 offices volontaires sur toute la France en seulement trois ans. Ce sont près de 15% des
offices. Ce niveau d’adhésion révèle l’attachement des notaires aux lieux de vie de leurs clients. Il marque
leur volonté d’y développer leurs activités, sources d’emploi local. »

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


16 juin 2025 |

Ecrit par le 16 juin 2025

https://www.echodumardi.com/tag/conseil-superieur-du-notariat/   12/21

« Favoriser un égal accès au droit et améliorer concrètement le cadre de vie quotidien des
Françaises et des Français. »

« Banque du service public de la justice, la Banque des Territoires s’engage à double titre aux côtés du
Conseil  supérieur du notariat,  d’une part en tant que partenaire historique de la profession qu’elle
connaît parfaitement et qu’elle accompagne au plus près de ses enjeux de transformation, d’autre part
pour apporter des solutions concrètes au service de la cohésion sociale et territoriale de notre pays,
Olivier Sichel, directeur général délégué de la Caisse des Dépôts, directeur de la Banque des Territoires.
La démarche entreprise il y a trois ans par le CSN de permettre aux offices de construire leur stratégie
de développement et ainsi de renforcer leur ancrage territorial, notamment dans les zones rurales et
péri-urbaines, est inédite et exemplaire. Elle fait écho à notre conviction, celle de contribuer, en tout
point du territoire, à favoriser un égal accès au droit et améliorer concrètement le cadre de vie quotidien
des Françaises et des Français. C’est cet horizon commun qui nous réunit durablement et qui nous
pousse à agir ensemble, au bénéfice de tous. »

La profession notariale est unie et solidaire afin de conserver son maillage territorial. Pour soutenir les
offices qui sont présents dans des bassins de vie ruraux et péri-urbains et contribuer à pérenniser leurs
activités,  le  Conseil  supérieur du notariat  a  lancé en 2019 avec le  soutien de la  CDC-Banque des
territoires un programme à grande échelle d’accompagnement des offices, déployé dans 80 départements
à ce jour. Une démarche inédite dans sa méthode et par son ampleur pour une même profession, à
l’initiative de son organisation nationale.

Entre la phase pilote lancée début 2020 et aujourd’hui, plus de 900 offices ont ainsi bénéficié d’un
accompagnement personnalisé par l’un des deux cabinets de conseil sélectionnés par le CSN.
Aguerris aux enjeux de la profession à l’issue d’un cadrage assuré par le CSN, les équipes externes
mandatées apportent avec leur expertise un regard complémentaire qui permet à l’office notarial de se
projeter dans l’avenir et de se transformer tout en impliquant ses collaborateurs et en tenant compte des
caractéristiques de son écosystème local. Les notaires bénéficient d’un diagnostic détaillé et sur mesure
de leurs offices pour coconstruire un programme de pérennisation et de développement pleinement ancré
dans leurs bassins de vie.

Plus de 1000 notaires et 6 000 collaborateurs des 900 offices ont participé à la démarche, soit 15% de
l’ensemble de la profession. D’autres départements doivent encore entrer dans la démarche. 87 % des
notaires ayant participé recommandent la démarche. Le financement de ce programme est assuré par le
Conseil supérieur du notariat, la Banque des Territoires et l’Association Notariale de Conseil
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Maître Jeanjean-Boudon : une vauclusienne
au Conseil supérieur du notariat

Maître Stéphanie Jeanjean-Boudon, notaire associée au sein de l’étude  Jeanjean-Boudon, Passebois et
Jeanjean à Carpentras, fait partie des 6 nouveaux membres du bureau du Conseil supérieur du notariat
(CSN). Elue secrétaire, la Vauclusienne sera en charge du numérique, de la formation des notaires et des
collaborateurs, de la Raison d’être du notariat,  de la mission du développement, des relations avec
l’Assemblée de liaison et avec le Mouvement jeune notariat (MJN). Représentant les notaires de la Cour
d’appel de Nîmes depuis 2020, cette femme de 48 ans titulaire d’un diplôme supérieur du notariat de
l’université de Droit de Montpellier, mariée et mère de 3 enfants, a été présidente de la commission
organisation et développement des offices du CSN de 2020 à 2022.
Maître Stéphanie Jeanjean-Boudon est également membre du conseil de surveillance de l’ADSN (Activités
et  développement au service du notariat)  depuis  janvier  2020 et  déléguée Micen (Minutier  central
électronique) pour la Cour d’appel de Nîmes depuis 2013.
Auparavant, elle a aussi exercé plusieurs fonctions au sein du MJN en tant que présidente du congrès
2020, tenu en 2021, sur le thème ‘Le bonheur au travail : mythe ou réalité ?’ et rapporteur générale
durant celui de 2017 sur le ‘Notariat du 21e siècle : enfin le zéro papier ?’.

https://www.linkedin.com/in/ACoAABvcJ-YBnmWyBrPW9lY2Cb3b9OdSuwGuKUY
https://www.echodumardi.com/juridique/carpentras-letude-de-notaires-stephanie-jeanjean-boudon-henri-passebois-et-olivier-jeanjean-a-change-dadresse/
https://www.echodumardi.com/juridique/carpentras-letude-de-notaires-stephanie-jeanjean-boudon-henri-passebois-et-olivier-jeanjean-a-change-dadresse/
https://csn.notaires.fr/fr
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Le CSN présidé par une femme pour la première fois
Au sein du bureau, Stéphanie Jeanjean-Boudon figure aux côtés de Maître Bertrand Savouré, notaire à
Paris  (premier  vice-président),  Maître  Laurence  Leguil,  notaire  à  Sablé-sur-Sarthe,  Maître  Edouard
Grimond, notaire à Lille, Maître Catherine Guihard, notaire à Herbignac en Loire-Atlantique et Maître
Bertrand Macé, notaire à Saint-Denis sur l’île de La Réunion.

De gauche à droite : Maître Catherine Guihard, Maître Stéphanie Jeanjean-Boudon, Maître Bertrand
Savouré, la présidente Maître Sophie Sabot-Barcet, Maître Laurence Leguil, Maître Edouard
Grimond et Maître Bertrand Macé, lors de la dernière AG du Conseil supérieur du notariat (CSN).

Par ailleurs, le Conseil supérieur sera présidé par Maître Sophie Sabot-Barcet, notaire à Monistrol-sur-
Loire en Haute-Loire. C’est la première femme de l’histoire du notariat à occuper ce poste et à présider
ainsi aux destinées de la profession pour les deux prochaines années, de 2022 à 2024.
« Le dialogue, la recherche du bien commun et la persévérance seront au cœur de la méthode de mandat
de mon équipe, explique la nouvelle présidente. Je souhaite au cours des deux prochaines années que l’on
continue  à  tirer  davantage  les  conséquences  de  notre  mission  de  service  public  dans  le  monde
d’aujourd’hui, dans une relation de confiance avec l’Etat, mais aussi que l’on conforte les fondements des
entreprises notariales, communautés humaines où s’exprime au quotidien notre vocation. »
Lors de l’assemblée générale le Conseil supérieur du notariat a été aussi renouvelé pour moitié. Il est
désormais composé de 36 hommes et de 37 femmes.

5,48 millions d’actes authentiques traités chaque année par les notaires de France

https://www.linkedin.com/in/bertrand-savour%C3%A9-b7a9162/
https://www.linkedin.com/in/laurence-leguil-b64433b0/
https://www.linkedin.com/in/edouard-grimond-notaire/
https://www.linkedin.com/in/edouard-grimond-notaire/
https://www.linkedin.com/in/bertrand-mace-42512463/
https://www.linkedin.com/in/bertrand-mace-42512463/
https://www.linkedin.com/in/sophie-sabot-barcet-5014a0203/
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Seul organe de la profession habilité à s’exprimer au nom de tous les notaires de France, le Conseil
supérieur du notariat est un établissement d’utilité publique. Il  représente la profession auprès des
pouvoirs publics,  détermine sa politique générale,  contribue à son évolution et fournit  des services
collectifs aux notaires. Dans ses relations avec les pouvoirs publics, le CSN participe à la réflexion sur les
évolutions du droit et donne son avis sur les projets de loi ou les textes réglementaires en préparation. Le
CSN comprend 120 collaborateurs au service de la profession notariale qui, elle, regroupe 6 750 offices
et 1 367 bureaux annexes totalisant 84 672 personnes dont 17 132 notaires (11 689 libéraux et 5 443
notaires salariés) et 67 540 salariés. Après avoir reçu plus de 24 millions par personnes chaque année,
ces derniers établissent plus de 5,48 millions d’actes authentiques par an pour un chiffre d’affaires de 10
milliards d’euros et un traitement des capitaux estimé pour un montant total de 1 000 milliards d’euros.

Conseil supérieur du notariat : le mandat de
protection future, un rapport pour lever les
freins au développement
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Le Conseil supérieur du notariat publie un rapport sur le mandat de protection future dans
lequel  il  formule une série de propositions pour lever les freins au développement de ce
dispositif.

Le Conseil supérieur du notariat, appuyé de son Institut d’Etude Juridiques (IEJ), poursuit son travail
d’évaluation de la loi avec la publication d’un deuxième rapport, consacré au mandat de protection future
15 ans après sa création.

Ce dispositif  présente  de  réels  atouts  et  d’indéniables  avantages  pour  celui  qui  veut  anticiper  les
conséquences  juridiques  et  personnelles  d’une  altération  de  ses  facultés,  de  nature  à  empêcher
l’expression de sa volonté, ou pour les parents d’un enfant handicapé qui souhaitent préparer au mieux le
moment où ils ne pourront plus pourvoir seuls à ses intérêts. Mais il reste faiblement utilisé en proportion
du nombre de personnes susceptibles d’être concernées : moins de 20.000 mandats établis par an, et
moins de 1.000 mis en œuvre chaque année. Un dispositif orphelin, donc, peu connu, peu promu, peu
facile à mettre en œuvre.

Pour y remédier le CSN formule sept propositions concrètes, rapidement et facilement applicables :

https://fr.calameo.com/read/00512519805eeb22fde4f
https://fr.calameo.com/read/00512519805eeb22fde4f
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Mettre en place une mesure de publicité du mandat de protection future ;
Confier au notaire le soin de constater la prise d’effet du mandat de protection future ;
Faire du mandat de protection future un acte exclusivement notarié ;
Faciliter la circulation du mandat de protection future hors les frontières ;
Autoriser conventionnellement les actes de disposition relatifs au logement de la personne
protégée ;
Elargir l’objet du mandat de protection future à l’assistance ;
Contractualiser l’obligation du mandataire d’établir les comptes de sa gestion et mutualiser les
opérations de contrôle.

Ce rapport est le fruit des travaux menés par un groupe de travail composé de quatre notaires membres
de la section de droit de la famille de l’IEJ du CSN, Me Pierre Dauptain, notaire à Cachan, Me Stéphane
David, notaire à Meudon, Me Xavier Guédé, notaire à Lens, et Me Antoine Bouquemont, notaire à Reims,
ainsi que de Nathalie Baillon-Wirtz, maître de conférences HDR en droit privé à l’université Reims-
Champagne-Ardennes, et de Me Alice Meier-Bordeau, avocate au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation.

Pour  réaliser  ce  rapport  et  formuler  ces  propositions,  le  groupe  de  travail  s’est  appuyé  sur  des
propositions issues des précédents Congrès des Notaires de France et de l’Assemblée de Liaison en lien
avec la thématique de la protection des majeurs vulnérables, sur les remontées des quelque 17 000
notaires membres du réseau Marianne interrogés via une enquête flash en décembre 2021, ainsi que sur
l’expérience de ses membres et du Bureau du Conseil supérieur du notariat s’agissant des éléments de
droit comparé.

https://www.notaires.fr/fr/notaire/pierre-dauptain
https://www.alliancenotaires.fr/notaires/stephane-david/
https://www.alliancenotaires.fr/notaires/stephane-david/
https://www.notaires.fr/fr/notaire/xavier-guede
https://www.notaires.fr/fr/notaire/antoine-bouquemont
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Pour consulter le rapport complet, suivez ce lien.

Conseil supérieur du notariat : 15
propositions de simplification du droit pour
le Gouvernement

Le Conseil supérieur du notariat publie un Livret de 15 propositions de simplification du droit.

Alors que les politiques de simplification se succèdent au rythme des gouvernements successifs depuis la
XIIe  législature (2002-2007), le Conseil supérieur du notariat via son Institut d’études juridiques (l’IEJ), a
rédigé 15 propositions pour la  simplification et l’amélioration du Droit. Elles concernent le droit de la
famille, de l’immobilier, de l’urbanisme, des affaires, ainsi que le droit rural et fiscal.

Toiletter le Droit
«La performance et la cohérence de notre système de droit sont au cœur des enjeux de simplification du
droit français observe David Ambrosiano, Président du Conseil supérieur du notariat. C’est dans cette
préoccupation  d’efficacité  collective  que  l’Institut  d’études  juridiques  du  CSN  a  formulé  les  15
propositions rassemblées dans ce livret. Des propositions robustes, tirées de notre expérience et de notre
expertise, qui devraient recueillir une large adhésion».

Dans le détail
Simplifier le formalisme du testament notarié ; Autoriser l’adoption simple de l’enfant majeur du conjoint,
du partenaire de pacs (Pacte civil de solidarité) et du concubin par acte notarié ;  Pour une amélioration
de l’accès au droit : la suppression du droit fixe de 125€ pour le Pacs reçu par acte notarié ; Simplifier le
règlement  des  successions  en  remplaçant  la  clôture  d’inventaire  par  une  prestation  de  serment  ;
Fluidifier  les  opérations  de  partage  en  facilitant  le  recours  au  juge  ;  Simplifier  la  procédure  de
transformation de bureaux en logements ; Unifier les polices des changements d’usage et de destination
au sein du code de l’urbanisme ;  Mettre en cohérence les dispositions en faveur de la rénovation
énergétique des logements les moins performants ; Adapter la procédure de permis valant division en vue
d’une meilleure gestion urbaine du quartier ; Rationaliser le droit de préemption des Safer (Société
d’aménagement foncier et d’établissement rural) ; Clarifier, simplifier et harmoniser les droits de priorité
forestiers ; Supprimer la notion de solidarité fiscale entre acquéreur et vendeur, quelle que soit la nature

https://fr.calameo.com/read/00512519805eeb22fde4f
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de l’entreprise cédée ; Appliquer une fiscalité successorale identique au profit des neveux et nièces,
qu’ils viennent à la succession de leur chef ou en représentation de leur parent précédé ou renonçant ;
Fluidifier la transmission aux acquéreurs de leur titre de propriété ; Alléger le formalisme et la fiscalité
de la promesse de vente reçue par acte notarié.
Consultez le livret de 15 propositions de simplification du droit.
MH

Installation du Collège de déontologie
notariale

Le  Conseil  supérieur  du  notariat  annonce  l’installation  officielle  ce  jour  du  Collège  de

https://0x6pv.mjt.lu/lnk/BAAAAzc6OikAAAAFS4AAABAZx-UAAAAAzfYAAAAAABlh4ABjDiF2JlIlUxFuQhCS2tJVJ1q7SgAAh64/2/04PAdRKADQcO4dyHFBakEA/aHR0cHM6Ly9mci5jYWxhbWVvLmNvbS9yZWFkLzAwNTEyNTE5ODU1YmQyMDIyYTZhNg
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déontologie notariale, étape importante dans l’avènement de la réforme de la discipline et de la
déontologie de la profession notariale, entrée en vigueur le 1er juillet 2022.

Prévu par l’article 33 de la loi Confiance dans l’institution judiciaire du 22 décembre 2021 et par un
décret du 13 avril 2022 qui en définit l’organisation, les missions et le fonctionnement, le Collège de
déontologie notariale peut être saisi par le ministre de la Justice, par toute autorité de la profession
habilitée à exercer l’action disciplinaire. Il peut également se saisir d’office. Il participera à l’élaboration
d’un décret portant sur le Code de déontologie de la profession notariale, qui devrait être adopté dans les
prochains mois, et qui doit rendre plus accessible au public le corpus de règles applicables.

Aux côtés de David Ambriosiano, président du CSN, qui préside ce collège, ce dernier est ainsi composé :

M. Yves Charpenel, premier avocat général honoraire à la Cour de cassation,
M.  Christian Vigouroux, président de section honoraire au Conseil d’Etat,
Me Gérard de Zan, notaire à La Talaudière dans la Loire , ancien président de la Commission
de l’éthique notariale et de l’organisation des instances du Conseil supérieur du notariat, 
Me Henri Lenouvel, notaire à Marseille, ancien président de la Commission de l’identité
notariale du Conseil supérieur du notariat.

Au cours de sa première séance, ce mercredi 6 juillet 2022, jour d’Assemblée générale du CSN, le
Collège de déontologie notariale examine un avant-projet de code de déontologie. Il se dotera également
d’un règlement intérieur, précisant en particulier ses liens avec les services du Conseil supérieur du
notariat et la Commission Discipline et Déontologie de son assemblée générale.

« Depuis la parution de la loi Confiance du 22 décembre, les Notaires de France, dans les régions et à
Paris, se sont mobilisés pour donner immédiatement toute sa portée à cette réforme qu’ils ont souhaitée,
explique David Ambriosiano président du CSN et du Collège de déontologie notariale. L’installation du
Collège de déontologie  notariale  ce  jour  au CSN est  une date  importante dans l’histoire  de notre
profession. Je salue les personnalités qui le composent. Ils connaissent parfaitement le notariat. Leurs
parcours exemplaires et complémentaires, dans les hautes juridictions, dans l’administration, dans le
notariat vont éclairer notre marche au cours des prochaines années. Je les remercie sincèrement de leur
engagement au service du bien public, à travers cette nouvelle institution ».
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